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Attendu que la consultation requise a été effectuée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts :

Que monsieur Ronald Brizard, retraité, soit désigné 
président du Conseil Cris-Québec sur la foresterie pour 
un mandat de trois ans à compter du 22 mai 2023;

Qu’à titre de président du Conseil Cris-Québec sur la 
foresterie, monsieur Ronald Brizard exerce ses fonctions 
à temps partiel pour un maximum de 200 jours par année;

Qu’à compter de la date de son engagement, monsieur 
Ronald Brizard reçoive des honoraires de 704 $ par jour 
ou de 352 $ par demi-journée de travail;

Que ces honoraires soient majorés du même pourcen-
tage de majoration des échelles de traitement des cadres 
de la fonction publique, aux mêmes dates;

Que monsieur Ronald Brizard soit remboursé, sur  
présentation de pièces justificatives, des dépenses occa-
sionnées par l’exercice de ses fonctions jusqu’à concur-
rence d’un montant annuel de 1 150 $ conformément aux 
Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à 
temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450 -2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que monsieur Ronald Brizard soit remboursé des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 840-2023, 17 mai 2023
Concernant le renouvellement du mandat d’un  
coroner à temps partiel

Attendu que l’article 5 de la Loi sur les coroners  
(chapitre C-68 .01) prévoit que le gouvernement nomme, 
sur recommandation du ministre de la Sécurité publique, 
des coroners à temps plein et des coroners à temps partiel 

parmi les personnes déclarées aptes à être nommées à 
ces fonctions suivant la procédure de recrutement et de 
sélection établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 5 .3 de cette loi prévoit que le 
mandat d’un coroner à temps partiel est d’une durée fixe 
d’au plus cinq ans et qu’il est renouvelé suivant la procédure 
de renouvellement établie par règlement du gouvernement;

Attendu que l’article 22 de cette loi prévoit que le  
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

Attendu que conformément à l’article 31 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes aptes à être nommées coroner, coroner en chef ou 
coroner en chef adjoint et sur celle de renouvellement du 
mandat d’un coroner (chapitre C-68 .01, r . 4), la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif a formé un comité pour 
examiner le renouvellement du mandat de monsieur Alain 
Manseau comme coroner à temps partiel;

Attendu que conformément à l’article 33 de ce 
règlement, le comité a transmis sa recommandation à 
la secrétaire générale associée responsable des emplois  
supérieurs au ministère du Conseil exécutif, au ministre 
de la Sécurité publique et à la coroner en chef;

Attendu qu’il y a lieu de renouveler le mandat de mon-
sieur Alain Manseau comme coroner à temps partiel;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que monsieur Alain Manseau, avocat à Repentigny, 
soit nommé de nouveau coroner à temps partiel pour un 
mandat de cinq ans à compter du 23 août 2023;

Que monsieur Alain Manseau soit rémunéré confor-
mément au Règlement sur la rémunération des coroners 
à temps partiel, adopté par le décret numéro 1687-87 du 
4 novembre 1987 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

Que monsieur Alain Manseau soit remboursé des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de ses fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions, adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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